
 

 
 

 

 

Le 29 février 2024  

 

La Ville de Brampton lance le programme 2024                                                                   
des terrasses saisonnières; les entreprises locales                                                                  

sont invitées à présenter une demande 

 
BRAMPTON, ON – À l’approche des beaux jours, la Ville de Brampton lance son programme de terrasses 
saisonnières 2024. Les entreprises locales sont invitées à soumettre une demande de permis pour une 
terrasse saisonnière temporaire à compter du 1er mars.  
 
Le programme des terrasses saisonnières vise à soutenir la croissance économique locale et à favoriser 
une communauté plus dynamique. En donnant aux entreprises locales la possibilité de s’étendre à 
l’extérieur, les restaurants, bars et cafés de Brampton peuvent améliorer leurs espaces et attirer plus de 
clientèle pour aider leurs activités à se développer. 
 
Cette année, le règlement 103-2020 sur les extensions temporaires des terrasses a été modifié pour 
permettre des extensions temporaires afin de créer ou d’agrandir des espaces extérieurs pour les 
entreprises avec ou sans permis de vente d’alcool. En 2024, les entreprises disposant d’un permis 
approuvé pourront exploiter leur terrasse du 6 avril jusqu’au 26 octobre à minuit. À la fin de la saison des 
terrasses de cette année, les entreprises auront jusqu’au 2 novembre 2024 pour enlever les terrasses et 
les structures temporaires, afin de garantir une utilisation sûre et efficace des espaces publics.   
 
La Ville de Brampton s’est engagée à créer des espaces publics dynamiques répondant aux divers besoins 
de ses habitantes et habitants ainsi que de ses visiteuses et visiteurs. Depuis 2020, le programme de 
terrasses saisonnières de Brampton a permis de créer environ 80 terrasses saisonnières temporaires dans 
toute la ville. La Ville est impatiente de travailler avec les entreprises locales pour continuer à créer des 
espaces extérieurs plus dynamiques pendant la saison des terrasses.  
 
Comment faire une demande    
 
La Ville de Brampton a amélioré le programme de demande de permis de terrasse saisonnière et introduit 
un nouvel outil en ligne pour créer un processus plus rapide et plus rationnel. Pour soumettre une 
demande, rendez-vous sur la page www.brampton.ca/patio. Les frais de dossier s’élèvent à 100 $. D’autres 
frais peuvent être exigés pour des permis ou des inspections supplémentaires. Bien que ce programme soit 
destiné aux terrasses temporaires et saisonnières, les entreprises peuvent continuer à demander une 
terrasse ou une structure extérieure permanente auprès de la division des services de construction et de 
développement de la Ville.   
 
Ressources complémentaires  
 
Si vous avez des questions sur l’agrandissement des terrasses ou sur le processus de demande, veuillez 
envoyer un courriel à l’adresse cityclerksoffice@brampton.ca u téléphoner au 905 874-2113.   
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CONTACT MÉDIA 
Médias multiculturels de la Ville de Brampton 
multiculturalmedia@brampton.ca 
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